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Santé : le pire est à venir

Infos semaine 16 du 15 au 21 avril 2024

Chaque semaine nous vient une information qui recule les limites de l'horreur dans la prise en charge des patients à
l'hôpital public ; aujourd'hui c'est un malade des Urgences de Nimes qui est couché à même le sol sur un matelas
(plus de brancard, voir plus bas).

Et on nous dit qu'on veut taxer les malades qui viennent pas à leur rendez vous !!!
 A quand une taxe pour les gouvernements qui ne répondent pas aux besoins constitutionnels de santé de la
population !!!!

On a envie de dire Dégage comme lors des révolutions de la misère des pays du Moyen Orient.

Le ridicule n'a pas de limite, dit-on, mais il peut tuer.

Heureusement les comités et la population réagissent fortement.

Développons au plus près de la population des actions pour résister.

Joseph
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